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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le 17e Congrès national annuel de la Fédération Française des Stations Vertes et des Villages de 
Neige se tiendra du 12 au 14 octobre 2016 à Savines-le-Lac, commune située dans les Hautes-
Alpes, au bord du Lac de Serre-Ponçon. Environ 200 participants, venus de toute la France, sont 
attendus dans le tout nouveau pôle culturel de la commune : le XXe. Dans le contexte de la loi 
NOTRe* et du transfert de la compétence tourisme aux Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), prévu au 1er janvier 2017, la Fédération souhaite donner les clefs aux Stations 
Vertes pour inscrire le label comme un acteur incontournable de développement économique et 
touristique de ces nouveaux territoires. L’une d’entre elle sera la présentation du nouveau référentiel  
« Station Pêche », en partenariat avec la Fédération Nationale de la Pêche en France.

Un nouveau référentiel « Station Pêche » à 
l’honneur du 17e Congrès des Stations Vertes

Station Pêche : un nouveau référentiel pour développer 
le tourisme Pêche

La pêche fait partie des éléments constitutifs historiques de l’offre 
de loisirs et d’activités nature dans les Stations Vertes. En 2014, un 
partenariat avec la Fédération Nationale de la Pêche en France a 
ainsi été signé afin de développer le loisir pêche. Dans le cadre de 
ce partenariat, les deux Fédérations ont décidé de créer un nouveau 
référentiel qui sera présenté lors du Congrès : « Station Pêche ». 
Un circuit atelier sera d’ailleurs consacré au loisir pêche le jeudi 13 
octobre. Le vendredi 14, les diplômes seront remis aux premières 
Stations Pêche par les présidents de la Fédération Nationale de la 
Pêche en France, M. Claude ROUSTAN, et de la Fédération Française 
des Stations Vertes et des Villages de Neige, M. Daniel ACKER.  
En tout, 5 Stations Vertes se verront remettre cette nouvelle 
qualification.
Un point presse pour présenter le label Station Pêche aura lieu à 
la suite de la plénière le vendredi 14 octobre à 11h30.

Accompagner les Stations Vertes dans la nouvelle 
stratégie des territoires

Depuis plus de 50 ans, la Fédération  Française des Stations Vertes 
et des Villages de Neige s’est toujours engagée à favoriser et 
développer le tourisme de nature dans des communes touristiques 
afin de contribuer à la préservation des terroirs et à leur dynamisme 
économique. Une nouvelle cartographie des EPCI verra le jour en 
2017, des nouvelles compétences obligatoires en lieu et place des 
communes seront ainsi transférées aux intercommunalités dont 
le tourisme. Afin de rassurer et donner les clefs à ses communes 
labellisées Stations Vertes, la Fédération ouvrira son Congrès par 
une plénière axée sur l’accompagnement dans cette nouvelle 
organisation territoriale. L’objectif : inscrire le label Station Verte 
comme un acteur incontournable de développement économique 
et touristique de ces nouveaux territoires.

L’idée de cette appellation ?  
Promouvoir auprès des pêcheurs 
les Stations Vertes, qui intègrent la 
pêche dans leur offre touristique.  

« Ce référentiel est important dans 
le cadre du développement du 
tourisme pêche sur le territoire. Nos 
1,5 million de pêcheurs n’hésitent 
pas à se déplacer pour pratiquer 
leur loisir. Nul doute que les Stations 
Pêche tireront leur épingle du jeu 
en présentant une offre conforme à 
leurs attentes », souligne Maurice 
Lebranchu, Vice-Président de La 
Fédération Nationale de la Pêche 
en France et Président de la 
Commission de développement 
du Loisir Pêche.
Selon l’étude sur le poids 
économique de la pêche1, 39% 
des pratiquants partent en séjour 
pêche en France sur 21,3 jours 
en moyenne par an. 

1 Etude commandée par la FNPF au 
cabinet indépendant BIPE. Les résultats 
ont été publiés en 2012.

A l’origine du label  
Station Pêche

* Promulguée le 7 août 2015, la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) confie de nouvelles compétences aux 
régions et redéfinit clairement les compétences attribuées à chaque collectivité territoriale.
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Station Verte est un label touristique national créé en 1964, par la Fédération des Stations Vertes afin de 
favoriser et développer le tourisme de nature et contribuer à la préservation des terroirs et à leur dynamisme 
économique. Une Station Verte est un territoire de loisirs et de vacances, reconnue au niveau national 
comme une Station organisée respectueuse de l’environnement, située à la campagne, à la montagne, près 
des littoraux ou en outre-mer. 

La Fédération se retrouve dans la définition de l’écotourisme formulée aujourd’hui par Jonathan 
TARDIF, chercheur québécois : 
« L’écotourisme est un tourisme axé sur la nature et les patrimoines (architectural, naturel, historique et 
immatériel) qui possède une composante éducative. Il s’agit d’une forme de développement qui contribue 
au bien-être des communautés locales et qui encourage leur participation. L’écotourisme contribue à la 
protection du patrimoine ainsi que du cadre de vie. »

Le label Station Verte est avant tout un réseau de 485 Stations, qui évolue avec ses membres et 
constitue grâce à leur engagement une force dynamique sur le territoire national.

Le label Station Verte, un acteur écotouristique au cœur des terroirs
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